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Proposition de résolution du Parlement européen sur la catastrophe écologique survenue 

au Brésil et ses répercussions potentielles en Europe 

Le Parlement européen, 

– vu l'article 133 de son règlement, 

A. considérant que dans le Nord-Est du Brésil, 62 millions de mètres cubes de boues 

toxiques se sont déversés dans les eaux du fleuve Rio Doce, réduisant à néant toute vie 

animale ou végétale sur 600 kilomètres avant de se jeter dans l'océan Atlantique; 

B. considérant qu'à la suite de cette catastrophe écologique, la plus dramatique jamais 

survenue au Brésil, des dizaines de personnes ont péri et plus de 600 ont dû être 

déplacées ou évacuées; 

C. considérant que les boues toxiques ont pollué plus de 70 kilomètres de littoral dans 

l'État d'Espírito Santo, avec des conséquences dramatiques pour les secteurs de la pêche 

et du tourisme; 

D. considérant que, selon les déclarations de la ministre brésilienne de l'environnement, 

l'assainissement du Rio Doce prendra au moins dix ans; 

1. invite la Commission à surveiller la situation ainsi que les retombées écologiques des 

boues toxiques déversées dans l'océan Atlantique, que les courants océaniques 

pourraient porter jusqu'aux côtes européennes, où les conséquences seraient très graves 

pour l'environnement et les activités économiques liées à la mer. 


